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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 décembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Stephan BAYSSELIER

Notaire Associé à Orange (Vaucluse)

179 rue de Colonel Arnaud Beltrame

Suivant acte reçu par Me Stéphan BAYSSELIER, Notaire, Associé à ORANGE,179, rue du Colonel Arnaud
Beltrame,  le  29  novembre  2024,  a  été  cédé  un  fonds  de  commerce  par  :  La  Société  B AND B
IMMOBILIER, dont le siège est à SAINT-FRANCOIS (97118) 29 Lotissement Bien Désiré, identifiée au
SIREN sous le n° 893768085 et immatriculée au RCS de POINTE A PITRE A : La Société DALMAS
IMMOBILIER, dont le siège est à ORANGE (84100) 11 rue pontillac, identifiée au SIREN sous le n°
881418230 et immatriculée au RCS de AVIGNON. ; Désignation du fonds : Un fonds de commerce de
agence immobilière sis à ORANGE (84100), 38 Rue de la République, connu sous le nom commercial
ZEOPIE IMMOBILIER, et pour lequel il est immatriculé au RCS de AVIGNON sous le n° 893768085.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS
(55 000,00 EUR), s’appliquant aux éléments incorporels pour TRENTE-NEUF MILLE SOIXANTE-DIX
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EUROS (39.070,00 EUR), au matériel pour QUINZE MILLE NEUF CENT TRENTE EUROS (15.930,00
EUR). Propriété jouissance à compter du jour de la signature.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’Office notarial de Me Stéphan BAYSSELIER, notaire à ORANGE, où
domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.
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